
0 1000 m

ZAD

Emprise aéroport

barreau routier

zone de compensation

parcelles occupées
[des projets SÈME ta ZAD ;
des expérimentations ;
semis collectifs du 5 octobre 2013,
Bellevue, et + bientôt...] 

parcelles redistribuées par AGO
chaque année
[vendues par les propriétaires à AGO
et au Conseil Général et dont les exploitants
ont été poussés au départ]

parcelles des paysans
impactés en lutte
[agriculteurs de la zone faisant l’objet
d’une procédure d’expropriation/éviction]

agriculteur faisant l’objet
d’une procédure
d’expulsion/expropriation

locataire ou propriétaire
faisant l’objet d’une procédure
d’expulsion/expropriation
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